
 
ÉDITO 
 
C'est une innovation de cette fin d'année 2015 : Force Ouvrière met en place un bulletin d’information périodi-
que sur les actualités de notre établissement.  
Nous vous transmettrons régulièrement des informations qui nous semblent concernantes dans le quotidien de 
France 3 Picardie. 
Parmi celles de ce premier numéro, nous avons retenu la mise à disposition d'un kit des nouvelles caméras à 
France 3 Amiens, ainsi que, la mise en place du nouveau système I.MEDIA qui a suscité l'intérêt de la com-
mission "nouvelles technologies" du CE,  ce mercredi 2 décembre. 

 

 

AMIENS A ACCUEILLI LA COMMISSION "NOUVELLES 
TECHNOLOGIES" DU CE 
 
Les représentants du personnel se sont intéressés à notre nouveau système I.MEDIA. 
Parmi les membres de cette commission, deux salariés d'Amiens : Olivier Bounaud et Mathieu Maillet. 
La direction (représentée par Gilbert Mokede, Philippe Gueuziec et Philippe Duc) a expliqué le contexte parti-
culier d'Amiens, avec le remplacement simultané des systèmes de montage et de diffusion. 
Elle a évoqué aussi, la méthode utilisée pour préparer toute la station à cette grande bascule, avec l'associa-
tion de tous les métiers. 
Au delà de la performance technique, c'est aussi une très belle aventure humaine, au cours de laquelle les sa-
lariés ont appris à mieux connaître les métiers de leurs collègues. 
Les représentants du personnel ont pu aussi se rendre compte de ce qu'est I.MEDIA  au point d'ingest, au mon-
tage, au mixage, en régie, sur l'activité Web, et pour les documentalistes. 
Le compte rendu des travaux de cette commission devrait être présenté lors du CE de janvier prochain. 
 
 

BIENTÔT UN NOUVEAU CALCUL POUR LES PRIMES DE 
WEEK-END DES JOURNALISTES ? 
 
Un nouvel avenant à l'accord collectif devrait être signé d’ici peu. 
Il est proposé : 
– qu’entre 12 et 19 week-ends complets travaillés par année civile dont 1 week-end complet travaillé chaque 
mois sur 10 mois, les journalistes bénéficient d’une prime annuelle de 250 euros. 
– qu’entre 20 et 30 week-ends complets travaillés par année civile dont 1 week-end complet travaillé chaque 
mois sur 10 mois, le journaliste bénéficie d’une prime annuelle de 500 euros. 
Plus intéressant encore, le nouvel avenant prévoit la prise en compte des week-ends à cheval sur deux mois au 
titre du mois suivant. 
 
 

LES ECHOS FO  
DE FRANCE 3 PICARDIE - DECEMBRE 2015 



Exceptionnellement, le week-end à cheval sur deux mois, pourrait être comptabilisé au titre du mois 
précédent après « une analyse individuelle de la situation ». 
 
Un autre mode de calcul permettrait aussi l’attribution de la prime de 250 euros pour 20 à 30 week-ends 
complets dans l’année…et de 500 euros pour plus de 30 week-ends complets. 
 
L'accord est en voie de finalisation. S'il est signé, il prendra effet de façon rétroactive au 1er janvier 2014. 
 

 
JEAN-CLAUDE MAILLY SERA AMIENS LE 17 DÉCEMBRE 
LORS DU PROCHAIN CONGRÈS DE L'UNION 
DÉPARTEMENTALE FO DE LA SOMME 
 
Le secrétaire général de notre confédération participera à une partie des travaux du congrès. Le moment sera 
important dans l'histoire de notre syndicat, car Denise Boulinguez (à la tête de l'union depuis 2007) passera la 
main. 
De toute l'action de Denise, nous retiendrons surtout son engagement sans faille auprès de FO. 
Adhérente depuis 1969, déléguée syndicale dans son entreprise depuis 1985, puis très vite secrétaire de 
l'union locale de Péronne, elle s'investit ensuite dans la spécialité du droit du travail, et assure depuis le début 
du siècle le mandat de défenseur du salarié auprès du conseil de prud'hommes. 
Exerçant comme secrétaire générale de l'UD de la Somme depuis 2007, elle passera la main la semaine 
prochaine, mais restera très engagée. 
Pas question pour Denise de se limiter à son jardin : son projet pour 2016 passera désormais par le centre de 
formation de la confédération de FO, pour continuer à transmettre ses connaissances. 
 

 
LES NOUVELLES CAMÉRAS EN DÉMONSTRATION À 
AMIENS DURANT ENCORE 10 JOURS. 
 
Un kit de ces nouvelles caméras est présent dans la station depuis quelques jours. 
Après en avoir longtemps entendu parler, il est possible, cette fois ci, de les prendre en main, et de pouvoir 
tourner des images avec...pour mieux vous rendre compte des caractéristiques de chacune d'elles. 
A Force Ouvrière, nous savons que le déploiement de ces caméras a développé de nouvelles inquiétudes du 
côté des JRI concernant le choix des caméras et la proportion réservée aux caméras de poing. 
C’est pourquoi, Force Ouvrière vous encourage vivement à les essayer, et à donner votre avis. 
Transmettez-le à notre chef de centre... 
Et faites-nous connaître aussi votre préférence... 
Si nous ne savons pas quel usage sera fait de votre avis, il est clair néanmoins qu'il existe plus de chances que 
celui ci soit suivi s'il est connu ! 
Donc, merci à vous... 

 
 
 
 

Jean-Louis Croci, jean-louis.croci@francetv.fr, 06.35.13.51.92 
France 3 Amiens, 23 rue Roger Martin 80000 Amiens 
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Un kit de ces nouvelles caméras est présent dans la station depuis quelques jours.
Après en avoir longtemps entendu parler, il est possible, cette fois ci, de les prendre en main, et de pouvoir tourner des images avec...pour mieux vous rendre compte des caractéristiques de chacune d'elles.
A Force Ouvrière, nous savons que le déploiement de ces caméras a développé de nouvelles inquiétudes du côté des JRI concernant le choix des caméras et la proportion réservée aux caméras de poing.
C’est pourquoi, Force Ouvrière vous encourage vivement à les essayer, et à donner votre avis.
Transmettez-le à notre chef de centre...
Et faites-nous connaître aussi votre préférence...
Si nous ne savons pas quel usage sera fait de votre avis, il est clair néanmoins qu'il existe plus de chances que celui ci soit suivi s'il est connu !
Donc, merci à vous...
Toujours concernant les matinales, le pôle a rappelé sa satisfaction concertant ce programme : les audiences montrent de belles progressions, avec une audience moyenne pour cette case de 4,9% dans le pôle, pour seulement 3% au plan national.
Notre audience dépasse donc la moyenne nationale de 60% (ce qui, évidemment, a du peser dans la décision pour février).

Concernant le « flash emploi », la convention entre Pôle Emploi et France Télévisions prend fin à la fin 201 (à l’initiative de Pôle Emploi). Pas de conséquence en région en terme d’emploi ou de budget (en effet, les recettes sint globales).

En revanche, il y aura quand même des conséquences marginales sur l’activité : pour fabriquer les compléments des produits qui étaient envoyés par Pôle Emploi. 


Prochain CE, le 23 janvier…

Il y sera question en particulier 

du rapport de l'expert comptable mandaté par le CE sur la gestion du pôle.
et du bilan de l'emploi dans nos différentes antennes.




















Si vous avez des questions ou besoin de précisions, n’hésitez pas à contacter vos représentants Force Ouvrière : 
Eric Vial, Catherine Reggianini, Bruno Demange, Patricia Campagne, Jean-Paul Furno, Henri Weiken, Muriel Besssard et Roya Moradpour.




IV /  QUESTIONS DIVERSES

Il a entre autre été confirmé aux élus que la situation à l'encadrement de la rédaction de Lille allait être décantée, avec la mise en consultation cet été d'un poste de rédacteur-en-chef adjoint.
Celle ci s'est achevée vendredi dernier, jour du CE, et le choix du nouvel (ou de la nouvelle) adjoint(e) sera tranché mi septembre.
Le critère de l'équilibre hommes/femmes sera pris en compte, mais ne sera évidemment pas le seul.




Prochain CE le 18 septembre à Strasbourg 








Commission Mixte du CE Pôle Nord–Est 
Réunion du jeudi 2 juillet 2015 à Nancy




Présents : 	Laurence Carpentier, Florence Neuville, Cécile Poure, Catherine Schulbaum, Olivier Bouillon, Bruno Demange, Didier Walter, Arnaud Wust

Pour la direction : 	Catherine Bayol, Nadine Mougel, Pascal Hennequi



Ordre du jour : 	examen de plusieurs projets de modification de structure


En préalable à l’examen précis des différents projets, la direction a souhaité expliquer la philosophie globale des projets. L’objectif : pouvoir s’organiser afin que des missions essentielles puissent être poursuivies, malgré les suppressions de postes.
Vient s’ajouter par ailleurs un souhait de renforcer le site de Nancy, avant l’engagement de travaux importants : permettre en effet que les fonctions exercées actuellement par le chef de centre, son adjoint et le responsable IMG au niveau du pôle puissent être confiées à une personne spécifique.

Tels étaient les deux caractéristiques qui constituaient l’essentiel du projet présenté lors de la précédente commission mixte, le 26 mai dernier.
Depuis, la direction a entendu certains arguments soulevés par les élus…notamment le souhait de non suppression d’un poste d’assistant logistique à Nancy (envisagé au départ pour permettre la création du poste de responsable IMG).
Une nouvelle proposition de modification de structure a donc été établie fin juin, objet de la présente réunion.


1/ PREMIERE PARTIE, A LA DIRECTION DU POLE, SUR L’ADMINISTRATION DE LA PRODUCTION

Le point d’entrée de la réflexion est celui-ci : comment pallier le prochain départ d’Eric Monier, détenant un rôle essentiel dans le fonctionnement de l’activité ?


Suppression du poste de «directeur du développement» préalablement occupé par Eric Joho

La solution trouvée par la direction fut d’acter la suppression du poste de « directeur délégué au développement » préalablement confié à Eric Joho, et resté vacant depuis son départ il y a quelques années.

Le 26 mai dernier, la commission s’était étonnée de ce choix : pourquoi nous avoir expliqué il y a quelques années le grand intérêt de conserver un « directeur du développement »…pour finalement décider de le supprimer ?
A cela, il avait été répondu que « le temps de la construction et de la transformation étaient passés ».
Première évolution : faire évoluer la fonction de « directeur de la transformation » en « directeur du développement ». Et aujourd’hui, ce temps est devenu un temps de consolidation…et le poste n’est donc plus nécessaire.
Eric Joho ne sera donc pas remplacé ; en revanche, un futur directeur de la régulation sera nommé après le départ d’Eric Monier.

Départ de Sylvie Mervant (dans le cadre du PDV)

Basée à Dijon, Sylvie Mervant exerce deux missions bien distinctes :
D’une part, une activité de coordination
Et d’autre part une activité d’administratrice de production pour l’Antenne de Lorraine



Création d’un poste de « responsable de la Coordination des projets de production »

Dans les faits, il serait donc proposé à Michel Broggi de devenir responsable « de la Coordination des projets de production, auprès du directeur délégué à la régulation d’activité ». Il reprendrait ainsi l’activité de coordination exercée à ce jour par Sylvie Mervant
Et parallèlement, Michel Broggi conserverait la gestion des PAE et opérations spéciales, qu’il effectue déjà à ce jour.
En revanche, il n’exercerait plus en qualité d’administrateur de production de l’antenne de Reims, et serait donc remplacé sur cette mission.

Ce nouveau poste serait créé par le redéploiement de son propre poste actuel.


Création d’un poste d’administratrice de production pour les antennes de Lorraine et de Champagne-Ardenne

Suite à la modification précédente, il deviendrait nécessaire de trouver un remplaçant pour la partie rémoise de l’activité actuelle de Michel Broggi, et pour la partie lorraine de l’activité de Sylvie Mervant.
Ces deux activités seraient donc la base d’un nouveau poste « d’administratrice de production pour les antennes de Lorraine et de Champagne Ardenne », qui serait confié à Anne Billiote, par le redéploiement de son poste actuel de chargée de production.
Cette mission serait basée à Nancy.


Pas de conséquence sur les effectifs des chargées de production (sur le court terme)


Les chargées de production, qui étaient au nombre de 4 depuis la mobilité de Carine Zelie, resteraient bien au nombre de 4.
En effet, si l’une d’entre elle est pressentie pour devenir administratrice de production (comme évoquée dans le point précédent), une nouvelle chargée de production vient compléter l’équipe : Nathalie Bauer (qui avait été acceptée sur un projet de reconversion lors du départ de Carine Zelie, a achevé son parcours de formation le 3 juin dernier avec les félicitations du jury). Elle est donc devenue chargée de production le 1er juillet dernier.
Il sera question un peu plus tard au cours de cette commission du devenir de son ancienne fonction d’adjointe d’administratrice d’antenne.

La commission note que, par rapport aux derniers mois, les effectifs seraient certes identiques avec la mise en œuvre de cette modification de structure. En revanche, ils passent de 5 à 4 par rapport à la période antérieure au départ de Carine Zelie. 

2/ SECONDE PARTIE, A LA DIRECTION DU POLE, ET AUX ANTENNES D’ALSACE ET DE LORRAINE, SUR LES SERVICES IMG


L’objectif du projet est de doter l’antenne de Lorraine d’un responsable IMG.
De permettre cette création non plus par la suppression du poste vacant d’assistant logistique à Nancy, mais par la transformation de l’actuel poste de responsable IMG de Strasbourg.
Et de revoir l’organisation à Strasbourg, pour pallier le départ dudit responsable IMG.


La création du poste de responsable IMG à Nancy

L’idée est donc de déplacer le poste de Luc Grandjean, responsable IMG d’Alsace, de Strasbourg à Nancy.

La commission s’est étonnée de ce projet, sachant qu’un salarié de Lorraine, Gilbert Taurel, est présent depuis 19 ans pour piloter le fonctionnement de ce service.
La direction a précisé à ce sujet que le salarié en question n’était pas « responsable IMG » mais « cadre IMG »…et que, dans les faits, la responsabilité est exercée à Nancy par 
Le chef de centre
Son adjoint exerçant comme APS en Lorraine
Et le responsable IMG du pôle.

La commission a souhaité savoir quelles étaient les différences, selon la direction, entre un « cadre » IMG et un « responsable » IMG.
Il fut expliqué que le « cadre » IMG :
Accompagne les entreprises dans leurs missions
Veille au bon respect des procédures
Peut demander des devis pour des choses courantes
Effectue le suivi des interventions au quotidien, et intervient en cas de pannes et dysfonctionnements
Gère aussi le parc de véhicules et de téléphones mobiles
S’assure du respect des consignes par les entreprises, et travaille sur les plans de prévention

Le « responsable » IMG, lui, va beaucoup plus loin :
Il est en charge du management de l’équipe (plannings, congés, entretiens annuels de formation…
Il établit le cahier des charges pour les grands travaux, lance les consultations ou appels d’offres, élabore une analyse des offres…
Il est systématiquement APS (animateur prévention sécurité), ce que le cadre n’est pas forcément 

Il est reconnu que l’organisation dans de multiples antennes (dont la Lorraine était jusqu’alors) fait que des cadres IMG peuvent se voir confier d’autres missions, en l’absence d’un responsable IMG sur place.

￼











Présents :Bessard Muriel, Herbin Carole, Didier Walter, William Maunier, Poure Cécile, Schulbaum Catherine, Demange Bruno, Neuville Florence, Reggianini Catherine, Laurence Carpentier.

Avec la participation pour la direction de Madame Bayol, Directrice des Ressources humaines du pôle Nord-est et de Madame Mougel, Directrice financière du pôle Nord-est et Monsieur Guillouard, responsable des études.

La commission avait à sa disposition 2 documents remis en décembre le bilan de l’emploi au 30/09/2014 et les fonctionnogrammes au 01/11/2014.
Le 4  février, jour de la commission nous recevions le tableau du suivi des postes PDV ainsi que les fonctionnogrammes au 01/01/2015.

Bilan de l’emploi au 30/09/2014 pôle Nord-est :

Après une baisse des ETP moyens y compris filière production et fonctions supports de – 70.4 ETP au 30/06 entre 2012 et 2013, on constate une augmentation au 30/06/2014 de + 23.5 ETP. Ces + 23.5 ETP correspondent à + 19.7 ETP chez les PTA et +4 ETP chez les journalistes.

- Pour la direction France 3 Nord-est  nous avons + 8 ETP qui correspondent à + 11.3 permanents et -3.3 Non permanents
- Pour les fonctions supports nous avons -0.4 ETP (0.8 ETP permanent -1.2 ETP NP)
	- Pour la filière nous avons + 15.9 ETP (+3 ETP permanents et +12.9 ETP NP)

Malgré l’augmentation des ETP entre 2013 et 2014 avec la filière et  les fonctions supports on constate encore un delta de – 46.9 ETP entre 2012 et 2014 Ce qui fait une évolution négative de 3.85% en deux ans.

Au 01/01/2015 le pôle Nord-est compte 905 postes permanents hors filière et fonctions supports. Au 01/01/2014 le pôle comptait 929 postes, le delta de 24 postes correspond aux 17 postes supprimés dans le cadre du PDV et 7 postes non pourvus qui sont reversés dans la masse salariale.

Détails des 7 postes reversés dans la masse salariale :

Alsace : 1 poste de monteur
Franche Comté : 1 poste unité administrative
Lorraine : 	1 poste aux moyens généraux
		1 poste à l’encadrement technique
		1 poste informatique
Nord-Pas de Calais : 2 postes de rédacteur


Pour les fonctions supports au 01/01/2015 on comptabilise 16 postes permanents au service financier (moins un poste dans le cadre du PDV par rapport à 2013), 32 postes aux services RH et 118 postes pour la filière au 01/01/2015.
Compte-rendu des commissions 
emploi/formation et économie et structure 
du 4 février 2015
En conclusion, le pôle NE a déjà rempli sa mission de suppression de postes dans le cadre du PDV soit 21 postes y compris les fonctions supports. Elle a également reversé dans la masse salariale 7 postes non pourvus.
Les membres de la commission constatent une augmentation des ETP de + 23.5  mais  l’évolution dans la structure des effectifs CDI baisse de manière sensible au 01/01/2015. Cependant, avec les postes supprimés dans le cadre du PDV, nous pouvons craindre que les HS ne se résorbent pas en 2015 et que la charge de travail supplémentaire induite pas la suppression des postes se répartira non seulement sur les collaborateurs en CDI mais aussi sur ceux en CDD. Les conditions de travail s’en feront ressentir accroissant les risques psychosociaux.
Les membres de la commission craignent également, aussi bien pour les antennes que pour la filière, que la direction ne soit tentée de sacrifier une partie de sa production pour s’aligner sur le potentiel réduit et infléchir les heures supplémentaires qui ont un coût non négligeable sur la masse salariale.

Pour la commission emploi/formation

Laurence Carpentier




Commission Activités Sociales 
et Culturelles
du CE Pôle Nord Est 
du 13 janvier 2015


1. Rappel des activités

La commission a rappelé les différentes activités que les 7 antennes du Pôle Nord Est proposent.

Cinéma : 8 places par mois et maximum 80 par an. Possibilité de remplacer par une participation sur un abonnement annuel au cinéma.
Livre de l’été : très apprécié dans toutes les antennes, la remise du livre (prix moyen 20€) doit être accompagnée par un moment collectif (petit-déjeuner, pique-nique, apéritif dinatoire…). L’antenne d’Amiens doit également organiser cet événement autour du Livre, et non d’une carte culture. Il s’agit effectivement de travailler avec une librairie indépendante et donc d’aider une petite librairie et non les supermarchés du type FNAC.

En matière de diffusion de la culture, une bibliothèque est également proposée à Lille et Nancy. Celle de Besançon est en voie de renaissance. A Lille elle marche très bien, l’antenne achète 6 ou 7 livres sortis en poche en fonction des demandes ou des dernières nouveautés. A Nancy elle est gérée par les retraités. A Strasbourg pas de bibliothèque mais la carte IRCOS permet d’avoir une réduction sur l’inscription des bibliothèques de la ville et agglo.

Existe également des abonnements à des revues et magazines à Lille en prêt, à Besançon et Dijon en accès libre à l’espace cafétéria. Des magazines de tous thèmes, sport, loisirs, informatique, mode… Le budget moyen est de 500€. Au vu de l’actualité récente, un abonnement à Charlie Hebdo sera également proposé.
L’antenne de Reims pourrait proposer cette action dès que l’espace cafétéria sera rénové. L’antenne de Strasbourg a également décidé de mettre en place l’opération, dans l’espace machines à café.

Le repas du CE : c’est un repas en dehors d’un évènement particulier, juste pour le plaisir d’être ensemble. Il peut s’agir d’un petit déjeuner « gargantuesque » comme à Reims, ou d’une soirée « cochonnailles » à Amiens. Les antennes de Besançon et Dijon ont fait le choix d’aller au restaurant, mais cela coûte très cher. La commission de Dijon devra réfléchir à un moyen de faire baisser le coût de la prestation.
Des sorties adultes et enfants sont proposées toute l’année. Bowling, karting, conférences, parc d’attraction… La différence avec la notion de « voyage » est que pour les sorties, il n’y a pas de découcher.

Spectacles : la subvention est de 25% avec un maximum de 50€ pour l’année. La notion de spectacle est au sens large. Il peut s’agir d’un concert, d’un parc d’attraction, d’un musée, d’une expo, y compris à l’étranger. Le remboursement se fait après le spectacle, sur présentation de la place (et non seulement de la facture
d’achat). Strasbourg ne propose pas cette subvention car la carte IRCOS, remise gratuitement à tous les salariés, remplit cette fonction.

Deux nouveautés pour les subventions spectacle 2015 :
- Pour la subvention spectacle, le nombre de places doit normalement correspondre à la composition familiale. Mais pour des raisons évidentes de respect de la vie privée de chacun, la commission propose que ce nombre de places soit porté à deux en ce qui concerne les salariés inscrits comme célibataires. Une disposition
également valable pour toute la billetterie (hors cinéma) proposée dans les antennes.
Une proposition votée à l’unanimité.
- La commission propose également que les places pour assister à des rencontres sportives soient inclues dans la notion de spectacle. Une proposition votée à l’unanimité.
Evènements familiaux : le montant du bon d’achat cadeau est de 60€ pour les naissances, PACS, mariages et retraites. Pour les mariages et PACS, vérification doit être faite auprès de l’URSSAF pour voir si ce cadeau peut intervenir plusieurs fois pour un salarié par exemple en cas de remariage. Idem pour les obligations en ce qui concerne les « couples France 3 ». Pour l’instant on octroie ce cadeau une seule fois.
Pour le cadeau naissance, en cas de naissances multiples, chaque enfant a droit à son cadeau.

Cadeau de noël : un chèque cadeau de 40€. Une antenne peut proposer plus, sous forme dans ce cas d’un cadeau du type colis gourmand. A voir dans chaque antenne.
Possibilité de proposer le choix entre deux cadeaux.

Fête de Noël : toutes les antennes l’organisent. Ne pas oublier de transmettre à la trésorière les documents nécessaires à l’établissement des droits SACEM ou SACD qui seront pris en charge par le Pôle.

Ancien cadeau de « Pâques » de Lille et Amiens: l’URSSAF le considère comme soumis à cotisations sociales donc il a été supprimé. De plus son appellation est très connotée religieusement donc ne doit plus être employée. Si les antennes souhaitent faire des cadeaux hors évènements listés, il ne peut s’agir que de « bons culture » ou « chèques livres ».

Rentrée scolaire : un chèque cadeau de 30€ pour les primaires, 50 € pour les collèges et lycées et 80€ pour les filières universitaire et technique (dès le CAP). Les enfants alternants ont également droit à 80€. L’âge limite est 19 ans. Il n’y a pas de chèque « rentrée scolaire » pour les maternelles.

2. Les conditions de voyages
En ce qui concerne les voyages ou les sorties, pour éviter que les salariés concernés soient exclus de ce type d’activité en raison du coût induit, la commission fait laproposition de gratuité pour les accompagnants des personnes handicapées sur présentation d’une attestation de besoin d’accompagnement. L’accompagnant peut être le conjoint, un enfant ou toute autre personne. Une proposition adoptée à l’unanimité

La commission propose un nouveau barème pour l’aide au pré-acheminement des salariés qui font un voyage avec une autre antenne. 0,20 cts du km et un plafond à 200€, pour le dossier complet. Il est rappelé que les voyages organisés par les antennes sont ouverts aux autres salariés uniquement s’il reste des places et si l’antenne d’origine donne son accord et fixe ses barèmes de subvention.

A ce sujet, la commission a appris que les listes de diffusions des antennes comportaient des noms qui n’en faisaient pas partie, par exemple l’ensemble des chargés de communication et des cadres de la haute direction. Ce n’est pas normal car inéquitable avec l’ensemble des salariés du pôle. Il est donc demandé à chacune
des 7 antennes de corriger ces listes, ou d’en établir une nouvelle, qui ne comporte que les ouvrants-droits des antennes sans oublier les CDD ouvrants droits sur l’année.

Les alternants sont considérés comme des permanents le temps qu’ils sont liés par contrat avec France télévisions.

La commission propose, comme cela se fait déjà dans certaines antennes, la prise en charge du surcoût de la chambre individuelle pour les célibataires. La proposition est adoptée à l’unanimité.

La commission rappelle que la notion de couple doit être entendue comme vivant sous le même toit, sauf s’il est de notoriété publique que couple est constitué mais que chacun a choisi de vivre séparément de l’autre. Dans ce cas une attestation sur l’honneur est demandée.

La commission reconnaît la nécessité de remettre à plat les tarifs différenciés. Il s’agit effectivement d’harmoniser les pratiques. Les « enfants à charge » sont : ceux du salarié (qu’il vivent avec lui ou avec leur mère), et le cas échéant, ceux du « nouveau » conjoint du salarié s’ils vivent sous le même toit que lui. 

La commission rappelle qu’il faut faire attention à la différence de prix qui pourrait exister entre le prix proposé au salarié et le prix proposé pour le conjoint, qui, trop élevé, pourrait être rédhibitoire à l’inscription.
Sur cette question, et contrairement à ce qui pu être dit ou cru, la trésorière a fait les vérifications juridiques via l’expert-comptable auprès de l’URSSAF : le CE est libre de fixer le prix qu’il estime juste pour le conjoint et l’enfant, sans limitation ou de plafonnement.

La commission rappelle qu’aucun évènement ou activité ne doit être gratuit. Demander une somme, même symbolique, engage le salarié qui s’inscrit.

3. Projet de Billetterie Pôle

La commission propose la création d’une billetterie « Pôle ». Le principe est de proposer à l’ensemble des salariés du pôle une billetterie pour les parcs d’attraction ou autres attractions touristiques existant dans le pôle.

Les billets seraient au même prix que ceux déjà pratiqués dans les antennes de proximité. Ils pourraient permettre à l’ensemble des salariés de profiter des prix réduits alors qu’ils ne sont pas ouvrants-droits de l’antenne concernés. Exemple : des billets pour Nausicaa, Amnéville (Zoo, Thermapolis…), ou Nigloland. 
Une disposition adoptée par 6 voix et une abstention

4. Projet de remise en route des actions « épanouissement personnel »

La direction nous donnait avant 20.000€, ce qu’elle a arrêté fin 2013. La commission propose de reprendre un budget à l’identique, ainsi que les conditions qui avaient été fixées.
Le budget sera proratisé par antenne en fonction des effectifs définis en début d’année.
La commission réaffirme que le but de ces actions doit être de favoriser les actions collectives. Elle propose donc une remise en route du dispositif.
Une participation de 140€ pour une formation individuelle, 150€ s’il d’agit d’une action collective
Les dossiers devront être tout d’abord examinés par les commissions locales puis validés par la commission emploi formation du pôle.
La proposition a fait l’objet d’un vote favorable à l’unanimité

5. Reconduction Val d’Authie

Enorme succès l’an dernier, seule les deux dernières semaines de septembre et une semaine en mai n’ont pas été louées. La commission propose de reconduire la location (d’avril à septembre) au même prix, 150€ la semaine hors été et 250€ en juillet-août.
Un deuxième mobil-home sera également proposé en juillet et août.
Ces locations posent le problème de la diffusion de l’information auprès de l’ensemble des salariés, qui doit être fait au même moment pour éviter toute iniquité entre les antennes.
La commission demande donc l’application de l’accord sur les moyens des IRP du 18 juin 2014 qui prévoit la création d’une adresse « CE Pôle » qui serait ensuite déclinée par antenne et permettra la diffusion des informations « CE Pôle » au même instant pour tout le monde.
Cette adresse pourra également servir à faire connaître aux salariés les dernières disponibilités des locations des chalets des Vosges et du Jura.

6. Reconduction locations Goelia aux vacances d’automne
La commission propose de reconduire l’offre Etretat-Le Tréport à 142€ la semaine, et de l’élargir.
En effet, existent également des offres pour des longs week-ends et également en dehors des périodes de vacances scolaires. D’autres destinations, au Sud, sont également envisageables.

7. Investissement du produit de la vente d’Eschau

Le débat a eu lieu sur le fait d’acheter ou pas à Châtel comme il était prévu, sachant que le CE dispose déjà de 3 chalets à la montagne. L’idée d’un achat en bordure de la mer Adriatique est évoquée, du côté de Cavallino
ou Rimini en Italie., la mer Adriatique étant la mer la plus proche de l’Alsace.
Elle pose cependant le problème de la gestion, à distance, d’un tel bien immobilier à l’étranger, rendant certainement nécessaire un syndic pour la gestion courante. Le cahier des charges est le suivant : un logement accessible aux personnes à mobilité réduite et de 6 personnes si possible.
La commission activité sociale du Pôle remet ce choix et les études afférentes à la commission locale d’Alsace qui informera régulièrement le bureau du CE des avancées du dossier



Bien évidemment, vos représentants FO au Comité d’Etablissement sont à votre écoute :
Muriel Besssard (Dijon), P. Campagne (Lille), Catherine Reggianini (Metz et Nancy), Bruno Demange (Metz et Nancy), Eric Vial, Jean-Paul Furno, Henri Weiken, Roya Moradpour (Strasbourg)




Jean-Louis Croci, jean-louis.croci@francetv.fr, 06.35.13.51.92
France 3 Amiens, 23 rue Roger Martin 80000 Amiens
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